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COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION D’EPINAL

DECISION DU PRESIDENT

Service : Direction Cohésion Sociale et Petite Enfance

N°2022/394

Mise a disposition d’un bureau au CCAS de la Commune d’Arches
pour le Relais Petite Enfance secteur Xertigny/Arches

Monsieur le Président,

Vu l'article L 5211-10 du Code général des collectivités territoriales,
Vu la délibération du 16 juillet 2020 relative a la délégation du Conseil
communautaire au Président,

DECIDE

Article 1 : D’approuver la mise a disposition d’un bureau au CCAS de la Commune
d’Arches afin d’assurer des permanences du Relais Petite Enfance secteur
Xertigny/Arches.

Article 2 : Cette salle est mise a disposition les lundis et mardis apres-midi de
14H00 a 17H00 du 03/10/2022 au 31/08/2023 avec tacite reconduction.

Article 3 : D’autoriser Madame Laurence RAYEUR-KLEIN, Vice-Présidente en charge
de la Cohésion Sociale et Petite Enfance, a signer la convention correspondante.

Article 4 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de ’exécution de
la présente décision.

Epinal, le 14 octobre 2022
Le Président,




